
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Référence à rappeler : 258722 

 

 

 

 

 

Monsieur Richard Denis 

Greffier du Sénat et greffier des Parlements intérimaire 

2, rue Rideau, pièce A408 

Le Sénat 

Ottawa ON  K1A 0A4 

 

 

Monsieur le Greffier, 

 

Vous trouverez ci-joint deux exemplaires, dans les deux langues officielles, de la réponse du 

gouvernement aux recommandations formulées par le Comité sénatorial permanent de 

l’agriculture et des forêts dans son rapport intitulé: Fabriqué au Canada : Faire croître le 

secteur alimentaire à valeur ajoutée au Canada, présenté au Sénat le 15 juillet 2019 et adopté le 

27 février 2020. 

 

Comme vous le savez, la réponse du gouvernement est présentée conformément au règlement 

12-24(3) du Règlement du Sénat du Canada. 

 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Greffier, mes plus cordiales salutations. 

 

 

 

 

 

L’honorable Marie-Claude Bibeau, C.P., députée 

 

Pièces jointes 
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Référence à rappeler : 258723 

 

 

 

L’honorable Diane Griffin, sénatrice 

Comité sénatorial permanent de l’agriculture et des forêts 

Le Sénat 

Ottawa ON  K1A 0A4 

 

 

Madame la Sénatrice, 

 

Je suis heureuse de vous remettre un exemplaire, dans les deux langues officielles, de la réponse 

du gouvernement aux recommandations du dix-neuvième rapport du Comité sénatorial 

permanent de l’agriculture et des forêts, intitulé Fabriqué au Canada : Faire croître le secteur 

alimentaire à valeur ajoutée au Canada, qui a été adopté le 27 février 2020. Conformément à 

l’article 12-24 du Règlement du Sénat du Canada, la réponse du gouvernement doit être déposée 

au Sénat dans un délai de 150 jours. 

 

Le gouvernement du Canada remercie les membres du Comité de leur travail ainsi que les 

témoins qui ont comparu ou présenté des mémoires. Le gouvernement appuie les efforts que 

déploie le Comité pour examiner les possibilités et les obstacles auxquels le secteur agricole et 

agroalimentaire est confronté. Le gouvernement salut également les recommandations du 

Comité, qui suggèrent plusieurs mesures pour favoriser la croissance dans le secteur alimentaire 

à valeur ajoutée au Canada. 

 

Le secteur alimentaire à valeur ajoutée est une industrie stratégique clé au sein de l’économie 

canadienne. Il s’agit de la deuxième plus importante industrie manufacturière au Canada du point 

de vue de la production, la valeur des expéditions ayant atteint 117,8 milliards de dollars en 

2019, ce qui représente 17 % de l’ensemble des expéditions de produits manufacturés et  

2 % du produit intérieur brut national. Il s’agit également du plus important employeur du 

secteur manufacturier, créant des emplois pour quelque 290 000 Canadiens et Canadiennes. C’est 

aussi le plus grand créateur d’emplois du secteur manufacturier dans les régions rurales à 

l’échelle du Canada. Le secteur à valeur ajoutée a une incidence directe et indirecte sur la vie de 

tous les Canadiens en tant que consommateurs, producteurs, employés, détaillants et fournisseurs 

d’équipement et de services. 
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L’honorable Diane Griffin, sénatrice         Page 2 

 

 

Le Canada offre des avantages concurrentiels aux entreprises de transformation des aliments et 

des boissons, notamment la proximité des intrants de qualité supérieure, un cadre de 

réglementation de la salubrité des aliments reconnu, un accès au marché des États-Unis et des 

ressources naturelles abondantes. Cependant, diverses questions complexes freinent sa 

compétitivité—questions qui touchent non seulement l’ensemble du gouvernement et tous les 

ordres du gouvernement, mais aussi le secteur. Pour régler ces questions, il faut intensifier la 

coordination et les discussions. 

 

Au nom du gouvernement, je tiens à souligner les efforts que les membres du Comité et son 

personnel ont consacré à la rédaction du Rapport, qui, à mon avis, contribuera grandement à 

l’amélioration du secteur alimentaire à valeur ajoutée du Canada. La réponse du gouvernement 

décrit les mesures que le gouvernement du Canada prend ou a déjà pris pour donner suite aux 

recommandations du Comité. 

 

Je vous prie d’agréer, Madame la Sénatrice, mes plus cordiales salutations. 

 

 

 

 

 

L’honorable Marie-Claude Bibeau, C.P., députée 

 

Pièce jointe 

  



RÉPONSE DU GOUVERNEMENT AU 19E RAPPORT DU COMITÉ SÉNATORIAL 

PERMANENT DE L’AGRICULTURE ET DES FORÊTS INTITULÉ : 

« FABRIQUÉ AU CANADA : FAIRE CROÎTRE LE SECTEUR ALIMENTAIRE À 

VALEUR AJOUTÉE AU CANADA » 

 

Le gouvernement du Canada (le gouvernement) est heureux de répondre au Rapport du Comité 

sénatorial permanent de l’agriculture et des forêts (le Comité) intitulé : Fabriqué au Canada : 

Faire croître le secteur alimentaire à valeur ajoutée au Canada (le Rapport). 

Le gouvernement félicite les membres du Comité, et les témoins qui ont comparu devant le 

Comité, de leur contribution et de leur engagement à l’égard du renforcement de la compétitivité 

du secteur agricole et agroalimentaire. Le gouvernement du Canada se dit d’accord avec 

l’évaluation globale du Comité selon laquelle il existe un potentiel inexploité considérable dans 

le secteur alimentaire à valeur ajoutée. Le gouvernement appuie l’approche générale positive et 

les idées constructives présentées par le Comité. 

Le gouvernement apprécie les recommandations exhaustives élaborées par le Comité, et 

collabore avec les gouvernements provinciaux et territoriaux et les intervenants en vue d’aider à 

saisir les occasions et à relever les défis soulignés dans l’ensemble du Rapport. Des précisions 

suivent à l’égard de la Réponse du gouvernement aux recommandations précises du Comité à ce 

sujet. 

La Réponse est le produit d’une collaboration entre les ministères et organismes fédéraux visés, 

notamment les suivants : Agriculture et Agroalimentaire Canada; Agence des services frontaliers 

du Canada (ASFC); l’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA); Emploi et 

Développement social Canada (EDSC); ministère des Finances du Canada; Affaires 

mondiales Canada (AMC); Santé Canada (SC); Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada 

(IRCC); Infrastructure Canada (IC); Innovation, Sciences et Développement économique Canada 

(SDEC); Transports Canada (TC); Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT); Diversification de 

l’économie de l’Ouest Canada (DEO). 

Depuis la publication du Rapport, la présente Réponse a été rédigée dans un contexte difficile 

pour l’industrie alimentaire en raison de la pandémie de la COVID-19. Bien que le système 

alimentaire ait continué de bien fonctionner durant la pandémie, on a observé de nombreuses 

perturbations de la chaîne d’approvisionnement alimentaire canadienne qui, par le passé, 

comptait sur la fabrication « juste à temps ». De nombreux pics sur le plan de la demande de 

certains produits ainsi que la réduction considérable de la demande de services alimentaires, qui 

a éliminé un marché clé des producteurs et des transformateurs, ont représenté des défis pour 

l’industrie qui demeurait aux prises avec des coûts accrus. En général, la chaîne 

d’approvisionnement mondiale s’est stabilisée depuis le début de la pandémie, mais elle demeure 

vulnérable aux perturbations tant que la COVID-19 continue de se transmettre. 

Compte tenu de l’ampleur de l’impact de la COVID-19, on s’attend à ce que ses incidences 

fassent l’objet de davantage de discussions stratégiques à l’avenir en ce qui a trait à la sécurité et 

à la souveraineté de la chaîne d’approvisionnement. 
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RECOMMANDATION 1 

 

Le Comité recommande que, à l’égard du Programme des travailleurs étrangers 

temporaires (PTET), le gouvernement du Canada : 

 

(a) revoie les exigences du Programme afin d’offrir des procédures accélérées aux 

participants qui se sont conformés aux exigences du Programme plusieurs années de suite; 

 

Le gouvernement du Canada reconnaît cette recommandation. Le gouvernement reconnaît 

l’importance d’un processus accéléré pour les utilisateurs du PTET, qui facilite l’accès à la 

main-d’œuvre tout en veillant à protéger les droits des travailleurs. Toutefois, pour le moment, le 

gouvernement se concentre sur les récents investissements visant à améliorer la prestation de 

services plutôt sur la mise en œuvre d’un modèle d’employeur de confiance. 

 

Les améliorations à la prestation de services sont fondées sur des discussions tenues à l’occasion 

des nombreuses séances de tables rondes menées auprès de divers intervenants en 2017 et 2018, 

qui étaient axées sur l’exploration d’un modèle de l’employeur reconnu ou de l’employeur de 

confiance. Les séances incluaient des représentants d’associations, d’employeurs, 

d’organisations de travailleurs migrants et de syndicats des secteurs de l’agriculture primaire et 

de la transformation alimentaire (fruits, légumes, viande, poisson et produits de la mer).  

 

Les séances de tables rondes ont permis de constater principalement que les représentants des 

employeurs appuyaient vigoureusement la simplification du processus de demande d’étude 

d’impact sur le marché du travail (EIMT) afin d’accroître les gains d’efficience et de réduire le 

fardeau administratif sur les employeurs tout en maintenant un régime de conformité rigoureux 

et en assurant la protection des travailleurs étrangers. Les intervenants étaient d’avis qu’un 

modèle de statut d’employeur reconnu permettrait de « libérer » certaines ressources du 

programme, qui pourraient ensuite servir à traiter davantage de demandes dans l’ensemble des 

volets du programme. 

 

Dans l’intervalle, depuis les séances de tables rondes, Emploi et Développement social Canada 

(EDSC) a réaffecté stratégiquement des fonds pour gérer les volumes accrus dans l’ensemble du 

programme. Diverses mesures ont été prises pour améliorer la prestation de services aux 

employeurs, tout en assurant la sécurité et la protection des travailleurs, notamment les 

suivantes : 

 

 lancement d’un programme national de surveillance de la qualité de l’air en 

décembre 2017 afin d’accroître la cohérence du processus décisionnel et du traitement 

des demandes d’EIMT; 

 réduction du fardeau administratif pour les employeurs du Programme des travailleurs 

agricoles saisonniers (PTAS) en permettant d’inscrire plusieurs dates d’arrivée 

d’employés sur une même demande d’EIMT; 

 mise en œuvre d’une stratégie nationale de gestion de la charge de travail pour aider à 

maintenir un processus décisionnel cohérent et rapide dans l’ensemble du Canada, ce qui 

a permis de réduire les délais de traitement de 38 jours ouvrables dans le volet agricole; 
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 publication des délais de traitements moyens courants par volet sur le site Web du PTET 

afin de faciliter la gestion des attentes et de la prévisibilité des services des employeurs, 

ce qui a débuté en avril 2019; 

 lancement en août 2019 d’une version d’essai du nouveau système d’EIMT en ligne, qui 

permet d’offrir aux employeurs un flux de demandes unique de bout en bout, éliminant 

l’entrée de données pour les agents et facilitant l’échange de documents et de 

correspondance, ce qui permet d’optimiser l’expérience du service de façon générale.  

 

Dans le contexte de la COVID-19, des mesures additionnelles ont été adoptées en mars 2020 afin 

d’offrir aux employeurs la marge de manœuvre nécessaire pour avoir accès à la main d’œuvre, 

reconnaissant l’importance soutenue du rôle que jouent les travailleurs étrangers pour assurer la 

sécurité de la chaîne d’approvisionnement du Canada. À très court terme, Service Canada a 

temporairement simplifié les exigences pour les employeurs qui embauchent des travailleurs 

pour pourvoir des postes liés à l’agriculture et à la transformation des aliments, et il accorde la 

priorité à ces demandes. 

 

Compte tenu du besoin persistent de travailleurs étrangers pour pourvoir des postes à temps plein 

à l’année dans le cadre du volet des postes à bas salaire du programme, qui comprend des postes 

liés à la transformation de la viande, du poisson et des produits de la mer, EDSC a lancé un 

projet pilote visant à accroître la durée maximale d’une EIMT, qui passe d’un an à deux ans. 

Cette initiative devrait permettre de réduire les coûts et les délais de transformation pour les 

employeurs et le gouvernement. 

EDSC a également mis en œuvre des mesures additionnelles d’assouplissement administratif 

visant à permettre aux employeurs de s’adapter à la situation générée par la COVID-19, 

notamment en accélérant le processus pour les employeurs qui souhaitent changer le nom d’un 

travailleur étranger déjà identifié, et en éliminant l’exigence selon laquelle un employeur doit 

aviser Service Canada des changements administratifs mineurs. 

 

Ces mesures additionnelles d’assouplissement viennent compléter la mise en œuvre du système 

d’EIMT en ligne, lancé par Service Canada le 5 août 2019 pour les employeurs du secteur de 

l’agriculture (et aux environs d’octobre pour les employeurs d’autres secteurs). Bien que le 

système d’EIMT en ligne demeure en mode « projet pilote », les volumes actuels permettent aux 

employeurs d’obtenir une lettre de décision dans un délai moyen de huit jours ouvrables (selon le 

volet et la région). Le système d’EIMT en ligne est beaucoup plus efficient que le processus de 

demande antérieur sur papier, qui affichait en avril 2020 les délais de traitement moyens 

suivants :  

 

        Délais de traitement moyens 

(jours ouvrables) 

Moyenne nationale      19 

Norme de service de 10 jours     8 

Volet des talents mondiaux     13 

Volet agricole       17 

Programme des travailleurs agricoles saisonniers (PTAS) 9 

Demandes de résidence permanente    20 

Demandes d’aides familiaux     14 
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Volet des postes à haut salaire    36 

Volet des postes à bas salaire     38 

 

Parallèlement aux mesures visant à s’assurer que les employeurs ont accès à la main-d’œuvre 

dont ils ont besoin, d’autres mesures essentielles ont été prises pour protéger la santé des 

travailleurs et des Canadiens. Le 27 mars 2020, EDSC a envoyé aux employeurs un guide, fondé 

sur l’expertise des responsables de la santé publique, sur la manière de gérer l’arrivée et la 

quarantaine des travailleurs de sorte d’assurer leur sécurité et d’empêcher la transmission de la 

COVID-19. De plus, dans une lettre datée du 1er avril 2020, la ministre de l’Emploi, du 

Développement de la main-d’œuvre et de l’Inclusion des personnes handicapées ainsi que la 

ministre de la Santé ont énoncé les attentes du gouvernement à l’endroit des employeurs à cet 

égard. Cela a permis de compléter des renseignements fournis aux travailleurs sur leurs droits et 

responsabilités durant la COVID-19, par exemple un guide multilingue rédigé en langage clair et 

simple. 

 

Les exigences sont appuyées par l’entrée en vigueur de nouveaux règlements, qui obligent les 

employeurs de travailleurs étrangers temporaires à se conformer aux nouvelles conditions de 

sorte de protéger la santé et la sécurité des travailleurs étrangers et du public. Cela comprend le 

fait de ne pas empêcher les travailleurs étrangers de respecter les exigences auxquelles ils sont 

assujettis aux termes de décrets pris en vertu de la Loi sur la mise en quarantaine, et de ne pas 

les empêcher de se conformer aux lois provinciales/territoriales en matière de santé publique 

dans le contexte de la COVID-19.   

 

Les employeurs qui ne respectent pas ces exigences pourraient faire l’objet de sanctions allant 

jusqu’à une amende de 1 million de dollars et l’interdiction d’embaucher des travailleurs 

étrangers, selon la gravité de la situation et le nombre de travailleurs visés. Le 13 avril 2020, le 

gouvernement du Canada a annoncé un investissement de 50 millions de dollars pour compenser 

les nouvelles exigences imposées aux travailleurs dans le contexte de la COVID-19 dans des 

secteurs clés et aider les employeurs à s’y conformer pleinement. À la fin de juin, les agences et 

ministères clés aux niveaux fédéral, provincial et local ont également entrepris des évaluations 

conjointes de quatre installations agricoles dans le sud-est de l’Ontario afin de vérifier les 

conditions de travail et de vie des TET, évaluations qui visaient à répondre aux préoccupations 

liées à la pandémie et à proposer des consignes additionnelles. Les rapports préliminaires ont 

permis de démontrer que l’approche a été utile et qu’elle pouvait mener à améliorer la 

coordination de la surveillance gouvernementale de la situation de pandémie de COVID-19.   

Pour renforcer la protection des travailleurs, le projet pilote du Réseau de soutien aux travailleurs 

migrants en Colombie-Britannique et les ententes de financement connexes ont récemment été 

prolongés d’une autre année. Cette prolongation vise notamment à combler des écarts auxquels 

sont assujettis les travailleurs en raison de la COVID-19, par le biais d’offres de services en 

Colombie-Britannique et de la mise au point d’outils d’information à l’intention des travailleurs 

de tout le Canada. 

 

À l’avenir, le gouvernement continuera de collaborer avec les provinces/territoires, les pays 

partenaires, les associations d’employeurs, les organisations de soutien aux travailleurs et 

d’autres intervenants afin d’améliorer les extrants du programme, en facilitant l’accès à la 

main-d’œuvre tout en appuyant les travailleurs et en générant des occasions pour les Canadiens. 
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 (b) revoie les frais de traitement des demandes afin qu’ils ne représentent pas une charge 

trop importante pour les entreprises; 

 

Le gouvernement appuie cette recommandation. Le gouvernement a déjà entamé un examen des 

droits relatifs à l’EIMT aux termes du PTET de sorte de veiller à ce qu’ils reflètent adéquatement 

les coûts associés à la prestation de ce service. Cet examen porte à la fois sur la structure et le 

montant des droits. Il est réalisé parallèlement à un examen des normes de service de 

Service Canada visant le PTET, compte tenu des liens et des interdépendances entre les deux. 

Les deux examens sont en cours. 

 

Dans le cadre de l’examen, on a tenu des consultations préliminaires auprès des intervenants par 

le biais de diverses activités, y compris un examen du volet de l’agriculture primaire du PTET, 

des examens des secteurs qui utilisent beaucoup le PTET ainsi qu’un sondage en ligne à 

l’intention des groupes d’intervenants et d’employeurs. EDSC mène une analyse en vue de 

déterminer la meilleure façon d’aligner les droits d’EIMT sur les coûts et le modèle de prestation 

de services du programme, y compris les normes de service. 

 

(c) mette en place des mécanismes qui priorisent l’accès à la résidence permanente pour les 

travailleurs temporaires étrangers des secteurs de l’agriculture et de l’agroalimentaire 

particulièrement touchés par la pénurie de main-d’œuvre. 

 

Le gouvernement appuie cette recommandation. Conformément à la recommandation du Comité, 

le gouvernement a pris des mesures pour veiller à la présence de processus menant à la résidence 

permanente pour les travailleurs temporaires dans les secteurs agricole et agroalimentaire. 

 

Tel qu’il a été annoncé dans le budget de 2019, le gouvernement a mis en œuvre un projet pilote 

de trois ans sur les produits agroalimentaires qui vise à mettre à l’épreuve une approche adaptée 

à l’industrie en vue de répondre aux besoins de longue date des secteurs agricole et 

agroalimentaire canadiens en matière de main-d’œuvre, en particulier dans les industries de la 

transformation de la viande, de la culture du champignon, de la serriculture et de l’élevage du 

bétail. Le nouveau projet pilote vise à offrir aux travailleurs étrangers temporaires non 

saisonniers dans ces industries, qui sont en mesure de s’établir au Canada sur le plan 

économique, l’occasion de devenir des résidents permanents. 

 

Le Projet pilote sur les produits agroalimentaires a été lancé le 15 mai 2020, et les demandes 

seront acceptées jusqu’au 14 mai 2023. En tout, 2 750 demandes seront acceptées chaque année, 

et environ 16 500 nouveaux résidents permanents transiteront par le biais de ce programme 

pilote, y compris les membres de la famille des travailleurs. 

 

Le Projet pilote sur les produits agroalimentaires complète l’ensemble des programmes 

d’immigration économique existants du Canada. Cela comprend le Programme pilote 

d’immigration dans les communautés rurales et du Nord, un programme communautaire conçu 

pour promouvoir le développement économique et combler les lacunes du marché de la 

main-d’œuvre en accueillant de nouveaux résidents permanents au sein des communautés rurales 

et du Nord du Canada. Ce programme, qui constitue également un programme pilote de trois ans, 

établit un partenariat entre le gouvernement fédéral et 11 communautés canadiennes en vue de 
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mettre à l’essai une approche de l’immigration communautaire en réponse à des défis 

économiques et démographiques particuliers. Plusieurs communautés participantes ont déterminé 

que le rétablissement des pénuries de main-d’œuvre dans le secteur agroalimentaire offre une 

occasion de croissance économique, et ce programme pilote vise à favoriser le recrutement et le 

maintien en poste de nouveaux résidents permanents en vue de pourvoir des emplois utiles à 

l’année. Durant la première année, le Programme pilote d’immigration dans les communautés 

rurales et du Nord acceptera au plus 1 100 demandes de résidence permanente, et pourrait en 

accepter davantage au cours des années ultérieures.  

 

Le gouvernement prend également des mesures en vue de faire du Programme pilote 

d’immigration au Canada atlantique un programme permanent disposant d’au moins 

5 000 admissions réservées. Ce programme demeurera une option additionnelle viable qui 

permettra aux employeurs du Canada atlantique de recruter et de maintenir en poste des 

travailleurs dans des secteurs clés comme l’agriculture et l’aquaculture.  

 

En plus de ces initiatives fédérales, le gouvernement appuie les priorités provinciales en matière 

d’immigration par le biais du Programme des candidats des provinces (PCP). Certains volets du 

PCP ciblent des travailleurs des secteurs agricole et agroalimentaire. En mars 2019, le 

gouvernement a annoncé une initiative sur trois ans (2019-2021) visant à réserver 

2 000 admissions de plus chaque année au PCP afin d’assurer la transition vers la résidence 

permanente des travailleurs étrangers temporaires de niveau intermédiaire, ce qui vise plusieurs 

emplois du secteur agroalimentaire. 

 

Dans le contexte de la COVID-19, le gouvernement du Canada a rapidement pris des mesures 

pour assurer une marge de manœuvre accrue en vue d’accéder à la main-d’œuvre. IRCC a lancé 

un nouveau processus temporaire visant à permettre aux travailleurs temporaires de retrouver 

rapidement un emploi. Cette nouvelle politique temporaire vise à permettre à un travailleur qui 

se trouve déjà au Canada et qui a obtenu une nouvelle offre d’emploi, généralement appuyée par 

un examen du marché du travail, d’obtenir l’approbation de commencer son nouvel emploi alors 

que la demande de permis de travail connexe fait l’objet d’un traitement exhaustif. Elle permettra 

de réduire le délai de traitement du processus, qui passera de plus de 10 semaines à 10 jours ou 

moins. 

 

RECOMMANDATION 2 : 

 

Le comité recommande, en ce qui concerne les problèmes de transport des produits 

agricoles et agroalimentaires, que le gouvernement du Canada : 

 

(a) travaille avec les gouvernements provinciaux et territoriaux à l’entretien et au 

développement d’un réseau routier efficace, partout au pays, et qu’il accélère les 

échéanciers pour l’élargissement à quatre voies des autoroutes suivantes, dans le but de 

réduire les coûts de transport grâce à l’utilisation de grands trains routiers : 

 

(i) l’autoroute 40 en Alberta; 

(ii) l’autoroute 185 entre Saint-Antonin et Saint-Louis-du-Ha! Ha!, au Québec, pour faire 

baisser les coûts de transport en direction et en provenance des provinces de l’Atlantique; 

https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/nouvelles/2020/05/le-gouvernement-annonce-des-mesures-pour-aider-les-employeurs-a-repondre-a-leurs-besoins-en-main-duvre.html
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Le gouvernement appuie cette recommandation en principe tout en faisant remarquer que la plus 

grande partie des infrastructures de transport appartient à d’autres ordres de gouvernement ainsi 

qu’à l’industrie privée, qui en assurent également l’exploitation. 

 

Les autoroutes relèvent presque exclusivement de la responsabilité des provinces et des 

territoires. Notamment, l’autoroute 40 et l’autoroute 185 relèvent respectivement de la 

compétence de la province de l’Alberta et de la province de Québec. Le gouvernement du 

Canada reconnaît l’importance d’un système de transport efficient, y compris le réseau routier,  

 

et travaille en partenariat avec les provinces, les territoires, les municipalités et l’industrie privée 

pour que le système de transport soit sécuritaire, efficace et fiable. 

 

Au moyen du Fonds national des corridors commerciaux (FNCC), le gouvernement du Canada 

investit de façon stratégique dans les infrastructures de transport comme les corridors 

commerciaux afin d’élargir l’accès aux marchés à l’échelle mondiale pour les marchandises du 

Canada, y compris les produits agricoles.  

 

En date du 1er juin 2020, 85 projets ont été approuvés à l’échelle du pays, grâce à un financement 

du fédéral de 1,7 milliard de dollars, portant les investissements totaux à 3,8 milliards de dollars. 

Ce financement comprend un investissement de plus de 109 millions de dollars du fédéral dans 

quatre projets en Alberta, ce qui porte la valeur totale des investissements à 330 millions de 

dollars. Les projets ne sont pas directement liés à l’autoroute 40, mais ils amélioreront la fluidité 

et la fiabilité de l’ensemble du réseau de transport du Canada et de l’Alberta. 

 

En outre, en août 2018, les gouvernements du Canada et du Québec ont signé une entente pour 

financer les travaux de construction prévus à la troisième phase du projet de réaménagement de 

l’autoroute 185 pour qu’elle devienne une autoroute à deux voies. Au titre du volet 

Infrastructures nationales du Nouveau Fonds Chantiers Canada, Infrastructure Canada affectera 

jusqu’à 389 681 618 $ à ce projet. L’aménagement graduel de ce dernier tronçon de 

l’autoroute 185 devrait débuter en 2021. 

 

(b) travaille avec les provinces et les territoires à l’harmonisation de la réglementation dans 

l’industrie du camionnage, afin de minimiser les délais des camions qui se déplacent d’une 

province à une autre; 

 

Le gouvernement appuie cette recommandation. Cette responsabilité relève d’abord des 

provinces et territoires, ce qui limite le rôle du gouvernement fédéral et peut engendrer des 

incohérences ainsi que des obstacles au commerce interne. 

 

C’est pourquoi le gouvernement fédéral collabore de façon continue avec les provinces et 

territoires par l’entremise de diverses tribunes et, plus récemment, de l’Accord de libre-échange 

canadien (ALEC), afin que les règles, les règlements et les politiques régissant l’industrie du 

camionnage favorisent le commerce interne et atténuent le fardeau réglementaire de cette 

industrie. 
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Il existe des groupes de travail fédéraux, provinciaux et territoriaux (FPT), lesquels continuent de 

réaliser des progrès en vue de minimiser les obstacles interprovinciaux dans le secteur du 

camionnage et du transport en uniformisant les seuils minimums établis quant au poids et à la 

dimension des véhicules ainsi que les normes de sécurité. Ces normes sont acceptées dans 

l’ensemble des provinces et territoires, et permettent aux véhicules qui s’y conforment de se 

déplacer et de mener leurs activités sans entraves à l’échelle du Canada. 

 

Par ailleurs, la Table de conciliation et de coopération en matière de réglementation (TCCR), 

établie au titre de l’Accord de libre-échange canadien, supervise le processus de conciliation en 

matière de réglementation pour assurer une concordance entre les cadres de réglementation des 

provinces, des territoires et du gouvernement fédéral. Le but était d’atténuer les divergences 

réglementaires, de faciliter l’innovation et la croissance dans les industries émergentes, et de 

simplifier les processus d’approbation pour ainsi réduire le plus possible le fardeau administratif 

des entreprises canadiennes. La TCCR a récemment accepté d’éliminer certaines contraintes 

imposées à l’industrie du transport et du camionnage en lien avec l’adoption de pneus à bande 

large; aussi, le plus récent plan de travail de la TCCR prévoit des travaux qui viseront 

précisément à aplanir les divergences FPT dans le domaine des dispositifs de consignation 

électronique. 

 

Le gouvernement continuera de mettre à profit les groupes de travail FPT et jouera un rôle de 

premier plan pour encourager ces groupes à poursuivre leurs efforts pour harmoniser la 

réglementation. 

(c) modernise les systèmes d’inspection et d’enregistrement de l’Agence canadienne 

d’inspection des aliments et de l’Agence des services frontaliers du Canada afin de réduire 

les délais de traitement pour les camions qui traversent la frontière avec les États-Unis; 

Le gouvernement appuie cette recommandation. L’ACIA travaille en collaboration avec l’ASFC 

à l’élaboration de solutions innovatrices qui moderniseront les services frontaliers dans le cadre 

du Renouvellement de l’ASFC. Durant ce processus de modernisation, l’ASFC continue de 

collaborer étroitement avec l’ACIA pour réduire les délais de traitement à la frontière et ainsi 

faciliter le commerce.  

 

Citons en exemple la mise en place de la Déclaration intégrée des importations dans le cadre de 

l’Initiative du guichet unique, qui simplifie l’échange de données sur les importations 

commerciales entre le gouvernement du Canada et les importateurs. Malgré le report, le 

1er avril 2020, de la mise hors service du système en place (ancien canal) pour les déclarations 

des importations en raison de la COVID-19, l’utilisation de la Déclaration des importations de 

l’Initiative du guichet unique n’a pas été touchée par la COVID-19 et demeure le moyen 

privilégié pour soumettre une déclaration à l’ACIA. Les déclarations des importations sont 

transmises électroniquement à l’ASFC puis à l’ACIA pour qu’elle puisse recommander ou non la 

mainlevée en temps réel. 

 

(d) modernise la Loi maritime du Canada afin de permettre aux administrations portuaires 

de fournir davantage de services, notamment fournir des services logistiques, exploiter des 

silos à grains ou des installations de transformation. 
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Le gouvernement appuie cette recommandation. Transports Canada s’affaire à passer en revue 

les Administrations portuaires canadiennes, les sociétés autonomes qui exploitent les 17 ports 

d’importance stratégique du Canada, dans le but d’optimiser leur rôle actuel et futur dans le 

système de transport en tant qu’atouts innovateurs favorisant la croissance et le commerce de 

façon inclusive.  

 

Dans le cadre de cet examen, qui tient compte de la Politique maritime nationale et de la Loi 

maritime du Canada, Transports Canada analyse les activités des Administrations portuaires 

canadiennes dans le contexte du mandat principal des ports, en portant une attention particulière 

aux points liés directement à la facilitation du commerce et aux activités portuaires. 

 

RECOMMANDATION 3 

 

Le Comité recommande que le gouvernement du Canada examine des moyens d’appuyer 

le développement du secteur de la transformation alimentaire dans l’Ouest du Canada 

afin d’augmenter la valeur des expéditions de produits agricoles et agroalimentaires. 

 

Le gouvernement appuie cette recommandation. Le secteur de la transformation des aliments et 

des boissons est un moteur puissant de l’économie canadienne et la deuxième industrie 

manufacturière en importance au Canada. Ce secteur joue notamment un rôle clé dans 

l’économie de l’Ouest du Canada. L’industrie alimentaire a connu une croissance importante 

dans l’Ouest canadien au cours des dernières années, les ventes y ayant augmenté de 26 % au 

cours des six dernières années (26 milliards de dollars en 2013), une croissance supérieure à celle 

que nous avons connu à l’échelle nationale (hausse de 22 % au cours de la même période).  

 

L’investissement dans le secteur de la transformation des aliments est une avenue importante en 

vue d’élargir les exportations. Le Partenariat canadien pour l’agriculture (le Partenariat) – un 

investissement quinquennal (2018 à 2023) de 3 milliards de dollars afin de renforcer le secteur 

agricole et agroalimentaire – va aider le secteur à atteindre l’objectif fixé par le gouvernement de 

porter les exportations de produits agricoles et alimentaires du Canada à 75 milliards de dollars 

d’ici 2025.  

 

Des programmes fédéraux sont offerts pour soutenir la compétitivité de l’industrie de la 

transformation des aliments et des boissons, y compris plusieurs initiatives d’AAC dans le cadre 

du Partenariat, comme les programmes Agri-innover, Agri-marketing et Agri-science. Jusqu’à 

maintenant, ces programmes ont offert un financement 90 millions de dollars au secteur canadien 

des aliments et des boissons, dont 8,7 millions de dollars ont été distribués dans l’Ouest du 

Canada. 

 

Le Fonds pour l’innovation stratégique (FIS), géré par Innovation, Sciences et Développement 

économique Canada (ISDE), soutient les activités de recherche et de développement des 

entreprises novatrices afin de les aider à croître, à attirer des investissements et à améliorer la 

collaboration entre les organisations. Les secteurs agricoles sont admissibles à différents volets 

de ce programme.  
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Par exemple, Les Aliments Maple Leaf a reçu un financement de 20 millions de dollars du FIS 

pour la construction de sa nouvelle usine de transformation de la volaille de London (Ontario), 

une installation à la fine pointe de la technologie qui a coûté 660 millions de dollars.   

 

Dans le cadre du volet 4 du FIS, qui a financé des initiatives de portée nationale sur des 

applications d’automatisation et de technologies numériques dans le secteur agricole et 

agroalimentaire, le gouvernement du Canada a annoncé un investissement pouvant atteindre 

49,5 millions de dollars dans le Réseau canadien d’automatisation et d’intelligence artificielle de 

l’agroalimentaire. Ce projet d’une valeur globale de 108,5 millions de dollars tirera profit des 

forces du Canada dans les secteurs de l’intelligence artificielle, de la robotique et de l’agriculture 

de précision pour élaborer des solutions agricoles exportables. Bon nombre des participants à ce 

projet sont établis dans l’Ouest canadien.  

 

En juillet 2019, on a aussi annoncé un financement pouvant atteindre 30 millions de dollars pour 

soutenir le Réseau Innovateurs canadiens en alimentation (ICA), dont l’administration centrale se 

situe à Winnipeg. Le développement de produits, la mise au point de procédés et l’adoption de 

technologies dans le secteur de la transformation des aliments et des boissons au Canada sont au 

cœur des activités d’ICA. 

 

L’Initiative des supergrappes d’innovation d’ISDE vise à accélérer l’innovation en investissant 

950 millions de dollars sur cinq ans par la création de « supergrappes » d’innovation dirigées par 

les entreprises afin d’améliorer la compétitivité globale du Canada en se concentrant sur les 

industries novatrices, y compris sur le secteur agroalimentaire. Ce dernier est visé par un accord 

qui prévoit un investissement pouvant atteindre près de 153 millions de dollars, avec une 

contribution de contrepartie équivalente de la part du secteur privé, dans la supergrappe Protein 

Industries Canada (PIC) dont le siège se situe dans les Prairies. La supergrappe PIC a pour but de 

conquérir des marchés à valeur ajoutée de prestige pour des ingrédients et des produits agricoles 

de choix sur la scène internationale afin de devenir la principale source mondiale de protéines 

végétales durables et de haute qualité.  

 

Les tables sectorielles de stratégies économiques (TSSE) ont été annoncées dans le cadre du Plan 

pour l’innovation et les compétences du gouvernement visant à soutenir la croissance 

économique dans six secteurs clés, y compris le secteur agroalimentaire compte tenu de son 

potentiel de croissance. Les travaux de ces tables qui sont dirigés par l’industrie ont donné lieu à 

un plan de croissance économique propre au secteur. La TSSE sur l’agroalimentaire a mis au 

point plusieurs propositions pour soutenir la croissance du secteur, y compris l’établissement 

d’un système réglementaire souple favorisant la compétitivité du secteur, le développement et la 

diversification des marchés du Canada, l’investissement dans l’innovation par l’octroi de fonds 

en automatisation et en numérisation, la mise au point de moyens de transport et d’un réseau 

d’infrastructures de TI de pointe et la promotion d’une main-d’œuvre diversifiée possédant les 

ensembles de compétences dont le secteur a besoin. Le gouvernement s’est engagé à soutenir la 

vision du secteur. 

 

Diversification de l’économie de l’Ouest Canada (DEO) appuie le développement de l’industrie 

dans les provinces de l’Ouest, y compris l’agriculture à valeur ajoutée, au moyen de programmes 

conçus sur mesure pour les différentes régions.  
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Depuis 2015, DEO a investi 63,2 millions de dollars dans 57 projets axés sur l’agriculture. En 

2019-2020 seulement, DEO a approuvé un financement d’environ 23,2 millions de dollars pour 

23 projets en agriculture à valeur ajoutée, soit plus du double du nombre de projets et du 

financement par rapport à l’exercice 2018-2019. 

 

RECOMMANDATION 4 

 

Le Comité recommande que le gouvernement du Canada entreprenne une réforme des 

mandats des organismes de réglementation afin de placer l’innovation, la croissance et la 

compétitivité du secteur de l’agroalimentaire dans son ensemble au cœur de leurs 

considérations, et qu’il mette sur pied un panel permanent et indépendant constitué de 

spécialistes de l’industrie et d’autres intervenants pour conseiller les organismes de 

réglementation. 

 

Le gouvernement appuie cette recommandation. Dans l’Énoncé économique de l’automne 2018 

et dans le budget de 2019, le gouvernement s’est engagé à examiner les lois pour déterminer s’il 

était possible d’apporter des changements afin que l’efficacité réglementaire et la croissance 

économique soient ancrées encore plus solidement dans les mandats des organismes de 

réglementation. Cela permettrait de s’assurer que les ministères et organismes, y compris ceux 

ayant pour mandat de soutenir le secteur agroalimentaire, tiennent mieux compte de la 

compétitivité et de l’innovation lors de la conception et de la mise en œuvre des règlements et 

qu’ils tiennent compte des répercussions économiques des règlements, tout en continuant à 

accorder la priorité aux responsabilités en matière de santé, de sécurité et d’environnement.  

 

Le gouvernement reconnaît l’intérêt d’avoir en place des mécanismes qui permettent aux experts 

du secteur et aux autres intervenants de fournir des conseils indépendants aux organismes de 

réglementation. En plus de ce qui précède, le gouvernement a annoncé l’établissement d’un 

Comité consultatif externe sur la compétitivité réglementaire (CCECR), qui rassemble des chefs 

d’entreprise, des universitaires et des représentants des consommateurs des quatre coins du pays 

pour aider le Conseil du Trésor à cerner des façons de soutenir la modernisation du système 

réglementaire du Canada. Les efforts du CCECR contribuent à l’amélioration de la compétitivité 

réglementaire du Canada, tout en assurant la sécurité des Canadiens, en préservant leur santé et 

en protégeant l’environnement.  

 

Le Comité consultatif sur la protection des obtentions végétales est un bon exemple de la 

manière dont le gouvernement du Canada sollicite activement les conseils et les 

recommandations des experts et des intervenants du secteur. En effet, ces derniers sont nommés 

par le ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire pour offrir des conseils et des 

recommandations sur l’administration et la mise en œuvre de la Loi sur la protection des 

obtentions végétales et de son règlement. 

 

Les ministères et organismes de réglementation sont conscients du rôle essentiel qu’ils jouent 

dans le soutien de l’innovation, de la croissance et de la compétitivité globale du secteur 

agroalimentaire. L’ACIA travaille activement à la modernisation de son ensemble de règlements 

fondés sur la science pour créer des règlements solides, adaptés et souples qui favorisent la 

capacité de l’industrie à innover et à être concurrentielle à l’échelle mondiale.  
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De même, l’ASFC s’efforce de veiller à ce que les exigences en matière d’importation établies 

par l’ACIA soient respectées à la frontière afin de réduire la probabilité que des espèces 

envahissantes, des organismes nuisibles ou des maladies végétales ou animales ne soient 

introduits au Canada.  

 

Dans le cadre de la Feuille de route réglementaire pour l’agroalimentaire et l’aquaculture de 

2019, le gouvernement s’est engagé à moderniser les cadres réglementaires au moyen de 

différentes initiatives, y compris à examiner la Loi sur les grains du Canada Grain et son 

règlement, à accroître la participation et l’influence du Canada au sein des organismes de 

normalisation internationaux et à examiner la politique sur l’utilisation volontaire des allégations 

« produit du canada » et « fabriqué au canada » sur les étiquettes. AAC s’est engagé à mettre sur 

pied un carrefour réglementaire pour améliorer la collaboration entre l’industrie et le 

gouvernement sur les questions réglementaires. AAC a aussi participé, avec les organismes de 

réglementation et les intervenants de l’industrie, à un processus d’examen des approches 

permettant d’améliorer la prévisibilité, la clarté et la transparence des produits de réglementation 

élaborés au moyen de l’innovation en matière de sélection des végétaux. Également dans le cadre 

de la Feuille de route réglementaire, l’ACIA s’est engagée à élaborer une politique afin de 

garantir que les approches futures à l’égard des programmes et des services soient plus 

favorables à la compétitivité et à l’innovation tout en continuant de protéger la santé et la 

sécurité. Le budget de 2019 prévoyait 200 millions de dollars sur cinq ans pour la mise en œuvre 

de ces initiatives et d’autres initiatives de la Feuille de route réglementaire. 

 

RECOMMANDATION 5 

 

Le comité recommande que le gouvernement du Canada favorise l’innovation, la 

croissance et la compétitivité dans le secteur des aliments à valeur ajoutée en : 

 

(a) développant des initiatives semblables à celles des supergrappes d’innovation afin 

d’appuyer le développement de certaines industries agricoles et agroalimentaires clés. 

Celles-ci devraient être en mesure de disposer des ressources financières et 

entrepreneuriales nécessaires pour appuyer l’innovation et leur capacité à élargir leurs 

activités à l’échelle du pays; 

 

Le gouvernement appuie cette recommandation. Des réseaux composés de membres de 

l’industrie, du milieu universitaire et d’organisations à but non lucratif dont les activités sont 

axées sur l’innovation collaborative appuieront la croissance du secteur des aliments à valeur 

ajoutée du Canada. Les supergrappes d’Innovation Canada sont administrées par Innovation, 

Sciences et Développement économique (ISDE) Canada et offrent des investissements ciblés 

dans les technologies et les régions qui sont essentielles à la croissance du produit intérieur brut 

et de l’emploi au cours des dix prochaines années, comme il est indiqué dans le rapport. La 

supergrappe des industries des protéines du Canada (IPC), située dans les Prairies, offrira un 

financement pouvant s’élever jusqu’à 153 millions de dollars pour accroître la valeur des 

principales cultures canadiennes, comme le canola, le blé et les légumineuses. Cet investissement 

stratégique favorise l’innovation et la compétitivité dans le secteur des protéines végétales à 

valeur ajoutée, qui est en pleine croissance. 
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Bien que la supergrappe des IPC soit principalement connue pour ses contributions dans la 

production primaire, elle a également fourni un soutien à la transformation à valeur ajoutée au 

sein du secteur canadien des protéines végétales. Elle s’engage à investir dans l’innovation tout 

au long de la chaîne de valeur. Par exemple, la supergrappe des IPC s’est engagée non seulement 

à verser 4 millions de dollars à l’entreprise Botaneco de Calgary, une entreprise de recherche qui 

produit de nouveaux ingrédients protéinés de grande valeur à partir de cultures canadiennes 

comme le canola et le chanvre, mais aussi à verser 9,5 millions de dollars à l’entreprise Merit 

Functional Foods de Winnipeg pour l’ouverture d’une usine de transformation du canola et des 

pois. 

 

Le Fonds stratégique pour l’innovation (FSI), administré par ISDE, soutient l’établissement de 

réseaux et l’innovation collaborative dans le secteur élargi des aliments à valeur ajoutée par 

l’entremise du volet 4 (Développement et démonstration de technologie collaborative). Le 

concours du volet 4 du FSI (Automatisation et technologies numériques dans le secteur agricole 

et agroalimentaire) visait à solliciter des propositions de consortiums ayant pour but d’accélérer 

l’innovation collaborative dans le secteur. En 2019, le gouvernement du Canada a annoncé des 

investissements au titre du volet 4 du FSI pour le Réseau canadien d’automatisation et 

d’intelligence artificielle de l’agroalimentaire (jusqu’à 49,5 millions de dollars) et le Réseau des 

Innovateurs canadiens en alimentation (jusqu’à 30 millions de dollars). 

 

Ces investissements visent à réorienter le secteur agroalimentaire en établissant des réseaux 

d’innovation collaborative à l’échelle des sous-secteurs, avec la participation d’entreprises 

positionnées à chaque étape de la chaîne d’approvisionnement. Les résultats de ces réseaux  

orienteront l’élaboration de programmes subséquents qui visent à favoriser l’innovation 

collaborative dans le secteur des aliments à valeur ajoutée. 

Les entreprises du secteur des aliments à valeur ajoutée peuvent également avoir accès aux 

ressources financières et entrepreneuriales pertinentes qui sont offertes par Financement agricole 

Canada (FAC), société d’État fédérale et principal prêteur dans le secteur de l’agriculture et de 

l’agroalimentaire au Canada. Le portefeuille financier de FAC s’élève à plus de 38 milliards de 

dollars, dont environ 400 millions de dollars en capital de risque (si l’on tient compte du récent 

financement de 100 millions de dollars annoncé pour la création de Forage Capital). FAC offre 

des solutions de financement souples et concurrentielles ainsi que des logiciels de gestion, de 

l’information et des connaissances conçus pour aider les entreprises à croître et à innover en vue 

de devenir plus efficaces et durables. Afin de garantir encore plus que les agroentreprises 

continuent d’avoir accès au capital dont elles ont besoin, les récentes améliorations apportées par 

le gouvernement pour soutenir l’économie pendant la pandémie de COVID-19 comprennent des 

fonds supplémentaires de 5 milliards de dollars en capacité de prêt pour FAC. 

 

(b) examinant des options pour financer l’innovation et s’adapter aux conditions 

changeantes des marchés, notamment en envisageant des changements à la déduction pour 

amortissement, comme une réduction des périodes d’amortissement ou l’extension de 

l’Incitatif à l’investissement accéléré afin qu’il s’applique au matériel agricole; 

 

Le gouvernement reconnaît cette recommandation. Il a pris des mesures pour appuyer les 

nouveaux investissements des entreprises en instaurant une déduction pour amortissement 

accélérée de plus grande portée. 
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Dans l’Énoncé économique de l’automne de 2018, le gouvernement a présenté l’Incitatif à 

l’investissement accéléré afin d’offrir un soutien à toutes les entreprises effectuant de nouveaux 

investissements en capital. Au titre de l’Incitatif à l’investissement accéléré, les investissements 

en capital sont généralement admissibles pour une déduction pour amortissement de première 

année pouvant atteindre trois fois le montant qui s’appliquerait autrement au cours de l’année où 

un bien est mis en service. Tripler le taux actuel de la première année permet aux entreprises de 

récupérer plus rapidement le coût initial de leurs investissements, ce qui réduit les risques et 

incite davantage les entreprises à investir du capital. L’Incitatif à l’investissement accéléré est 

offert pour tous les types d’investissements en capital, y compris l’équipement agricole. 

 

Parallèlement, le gouvernement a instauré une passation en charges pour la machinerie et le 

matériel utilisés pour la fabrication ou la transformation, permettant ainsi aux entreprises 

d’amortir immédiatement le coût total de cet équipement. Les entreprises du secteur de la 

transformation des aliments et des boissons pourraient également être en mesure d’avoir recours 

à cet incitatif. 

 

Pour financer l’innovation, les entreprises qui réalisent des activités admissibles dans tous les 

secteurs de l’économie, y compris dans le secteur des aliments à valeur ajoutée, ont accès au 

Programme d’encouragement fiscal à la recherche scientifique et au développement 

expérimental. Il s’agit du plus important programme fédéral de soutien aux activités de recherche 

et développement des entreprises au Canada, puisqu’il a permis d’offrir plus de 2,6 milliards de 

dollars en aide fiscale en 2019. Le Programme d’encouragement fiscal offre un crédit d’impôt de 

15 % à toutes les entreprises et un taux bonifié de 35 % aux petites et moyennes entreprises. 

Dans le budget de 2019, le gouvernement a éliminé l’évaluation de l’état des revenus pour avoir 

accès au taux de 35 %, permettant ainsi à plus d’entreprises en croissance d’être admissibles à un 

soutien accru. 

 

(c) en renforçant et en fournissant davantage de soutien et de financement à la recherche 

fondamentale, appliquée et axée sur le marché et particulièrement au développement et au 

mentorat de la prochaine génération de personnel hautement qualifié du Canada. Les 

Centres de recherche et de développement d’Agriculture et Agroalimentaire Canada 

devraient être intégrés à cet effort; 

 

 

Le gouvernement appuie cette recommandation. Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC) 

soutient le secteur de l’agriculture et de l’agroalimentaire grâce à des transferts de recherche et 

développement dans ses 20 centres de recherche et de développement (CRD) à l’échelle du 

 

Canada. Les activités de recherche en transformation des aliments qui sont réalisées dans les 

CRD d’AAC font partie des catégories suivantes : 

 

• mettre au point ou adopter des technologies de transformation ou des processus de 

fabrication nouveaux et améliorer l’efficacité des processus; 

• normaliser les formulations en vue d’accroître la qualité ou l’innocuité; 

• prévoir une transformation à valeur ajoutée et optimiser les chaînes de valeur des 

coproduits en vue de réduire les pertes et le gaspillage d’aliments; 
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• mener enquête sur les effets des formulations et de la transformation sur les 

ingrédients bio-actifs dans les formulations alimentaires nouvelles. 

 

Le CRD de Guelph se concentre sur la recherche et le développement dans le domaine de la 

salubrité des aliments et des attributs alimentaires à valeur ajoutée afin de favoriser la rentabilité 

du secteur agroalimentaire au Canada. Le CRD de Saint-Hyacinthe se concentre exclusivement 

sur la recherche en transformation alimentaire. La moitié de la superficie du centre est occupée 

par des usines pilotes permettant aux entreprises de fabriquer des aliments transformés dans des 

conditions quasi industrielles, ce qui permet aux chercheurs et aux entreprises canadiennes de 

collaborer et de chercher des moyens d’améliorer les procédés de fabrication. Dans le cadre de 

son Programme industriel, le CRD de Saint-Hyacinthe a collaboré avec 1 100 entreprises qui ont 

profité du Programme et ont réalisé près de 2 050 projets. 

 

Le Programme industriel du CRD de Saint-Hyacinthe : 

• favorise l’innovation dans l’industrie canadienne de la transformation des aliments; 

• aide les entreprises agroalimentaires à mettre au point de nouveaux produits 

alimentaires et procédés ou à améliorer ceux qui existent afin de répondre aux besoins 

des consommateurs; 

• offre le soutien de technologues expérimentés; 

• offre une marge de manœuvre pour répondre aux besoins des clients, avec diverses 

options de contrat de location et divers frais connexes. 

 

Les équipes de recherche des CRD d’AAC appuient l’établissement d’un effectif hautement 

qualifié en embauchant des étudiants de niveau secondaire à universitaire (deuxième cycle) ainsi 

que des chercheurs du post doctorat. À l’heure actuelle, 39 étudiants travaillent dans les CRD de 

Guelph et de Saint-Hyacinthe. De plus, AAC coordonne une Initiative de recrutement d’étudiants 

autochtones qui offre aux étudiants autochtones une expérience de travail qui favorise la 

croissance personnelle tout en contribuant à l’atteinte des objectifs du Ministère. En travaillant 

en équipe, les étudiants peuvent parfaire leurs connaissances et acquérir des compétences 

associées aux sciences et à d’autres professions au sein de la fonction publique fédérale. 

 

(d) priorisant la modernisation des systèmes de traçabilité des produits agroalimentaires 

afin d’améliorer ce système qui est d’une grande importance pour les consommateurs 

canadiens et étrangers. 

 

Le gouvernement appuie cette recommandation. Avec l’entrée en vigueur de la Loi sur la 

salubrité des aliments au Canada, l’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA) a 

apporté d’importantes améliorations au chapitre de la traçabilité en augmentant le nombre 

d’entreprises alimentaires devant conserver et tenir à jour des registres de traçabilité, en plus 

d’accroître la confiance des consommateurs à l’égard de la salubrité de tous les aliments offerts 

aux Canadiens et commercialisés à l’échelle internationale. 

 

L’ACIA a commencé des consultations supplémentaires auprès de l’industrie en vue d’orienter 

l’approche adoptée pour moderniser les systèmes de traçabilité afin de tenir compte des 

technologies nouvelles et émergentes. Plus tôt cette année, l’ACIA a tenu des consultations 

auprès de l’industrie du poisson, d’autres ministères et du milieu universitaire au sujet d’un 
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programme de traçabilité « du bateau à la table ». Elle a conclu qu’il est utile de réaliser des 

initiatives portant notamment sur le contrôle de la chaîne d’approvisionnement, la certification  

des tierces parties, l’éducation et la sensibilisation ainsi que d’examiner les approches de divers 

partenaires commerciaux. 

L’ACIA continuera de mobiliser les intervenants et d’autres ministères en vue de déterminer la 

meilleure approche à adopter pour renforcer la surveillance réglementaire de la traçabilité, ce qui 

profitera aux Canadiens en améliorant la confiance des consommateurs, la salubrité des aliments 

et l’accès aux marchés. 

 

En plus des efforts déployés par les organismes de réglementation du Canada, dans le cadre du 

Partenariat canadien pour l’agriculture (PCA), le gouvernement dispose du programme 

Agri-assurance. Ce dernier est une initiative fédérale quinquennale de 74 millions de dollars 

visant à favoriser la confiance du public. Le programme aide l’industrie à concevoir et à adopter 

des systèmes, des normes et des outils, y compris des systèmes modernes de traçabilité, qui lui 

permettent de faire des affirmations crédibles, significatives et vérifiables concernant la salubrité 

des produits agricoles et agroalimentaires canadiens, et leur mode de production. Jusqu’à 

maintenant, dans le cadre du PCA, le Programme a permis d’approuver quatre projets de 

traçabilité d’une valeur d’environ 10 millions de dollars. Ces projets reposent sur les six projets 

de traçabilité qui ont été financés au titre du Programme dans le cadre de Cultivons l’avenir 2, 

pour un peu moins de 12 millions de dollars. 

 

RECOMMANDATION 6 

 

Le comité recommande que le gouvernement du Canada s’engage activement, avec ses 

principaux partenaires commerciaux, à promouvoir une approche ouverte et fondée sur 

des règles en matière de commerce international, et s’attaque aux nouvelles barrières non 

tarifaires aux échanges sur les marchés d’exportation. 

 

Le gouvernement appuie cette recommandation. Il reconnaît qu’il est essentiel d’adopter une 

approche ouverte et fondée sur les règles à l’égard du commerce international qui vise à éliminer 

les obstacles non tarifaires injustifiés pour permettre aux secteurs canadiens de l’agriculture et de 

l’agroalimentaire, de la foresterie et des produits de la mer de prospérer. Le gouvernement 

travaille de façon multilatérale, plurilatérale et bilatérale pour favoriser un commerce 

international fondé sur des règles en vue d’atténuer les répercussions négatives des obstacles non 

tarifaires et de régler les problèmes d’accès aux marchés découlant de ces obstacles. 

 

Le gouvernement participe activement aux activités de l’Organisation mondiale du commerce 

(OMC), laquelle établit le système commercial multilatéral fondé sur les règles qui fournit le 

cadre sous-jacent de l’environnement commercial prévisible et transparent dont dépendent les 

exportateurs canadiens pour accéder aux marchés étrangers. Par exemple, l’Accord de l’OMC 

sur l’application des mesures sanitaires et phytosanitaires (Accord SPS) établit un équilibre de 

droits et d’obligations pour les membres de l’OMC en ce qui concerne les mesures qui protègent 

contre les risques liés à la salubrité des aliments, en plus de protéger les végétaux et la santé des 

animaux. Le gouvernement participe aux activités du Comité de l’OMC sur les mesures SPS afin 

d’appuyer la mise en œuvre efficace de l’Accord SPS de l’OMC, de soutenir le système 

commercial fondé sur les règles qui favorise l’application des mesures SPS en fonction des 
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données scientifiques, de soulever des préoccupations concernant les mesures SPS qui ne 

seraient peut-être pas fondées sur des données scientifiques, et de travailler en collaboration avec 

des pays aux vues similaires dans le but d’élaborer des stratégies qui donnent suite aux mesures 

SPS ayant des effets adverses sur les intérêts commerciaux du Canada en matière d’agriculture. 

En ce qui concerne son engagement auprès de l’OMC de façon plus générale, le gouvernement 

dirige également un petit groupe représentatif des membres de l’OMC, connu sous le nom de 

Groupe d’Ottawa, en vue de renforcer et de moderniser l’OMC et son système de règlement des 

différends en particulier afin de permettre à l’OMC de continuer à assumer son rôle essentiel 

dans la promotion du commerce international. 

 

De plus, le gouvernement réalise des activités de promotion des intérêts et fait preuve de 

leadership dans un certain nombre de forums multilatéraux dans le but de favoriser l’adoption et 

la mise en œuvre de règles commerciales et de normes fondées sur des données scientifiques 

permettant d’atténuer les risques liés aux obstacles non tarifaires injustifiés. En particulier, un 

financement récent qui était prévu dans l’Énoncé économique de l’automne de 2018 a permis au 

gouvernement de participer plus étroitement aux travaux des organismes internationaux de 

normalisation, notamment la Commission du Codex Alimentarius, l’Organisation mondiale de la 

santé animale et la Convention internationale pour la protection des végétaux. Ces organismes de 

normalisation aident à assurer l’établissement d’un environnement réglementaire international 

fondé sur les données scientifiques et les risques pour la salubrité des aliments, la santé des 

animaux et la protection des végétaux, ce qui peut faciliter les échanges commerciaux. Le 

financement a servi à accroître la présence du Canada au sein de ces organismes ainsi qu’à 

financer des ateliers internationaux visant à appuyer les travaux de ces derniers. 

 

Le cas échéant, le gouvernement tente également d’accroître la coopération en matière de 

réglementation avec les partenaires commerciaux par l’entremise d’accords de libre-échange 

(ALE) abordant les questions des mesures SPS, des obstacles techniques au commerce et 

d’autres pratiques de réglementation. Les ALE conclus par le Canada, notamment l’Accord 

Canada–États-Unis–Mexique (ACEUM), l’Accord économique et commercial global entre le 

Canada et l’Union européenne (AECG) et l’Accord de partenariat transpacifique global et 

progressiste (PTPGP), misent sur les engagements énoncés dans les accords de l’OMC au moyen 

de nouvelles règles, d’une coopération accrue en matière de réglementation et de l’établissement 

de mécanismes et de comités qui peuvent aider à régler la question des obstacles non tarifaires. 

Dans l’Énoncé économique de l’automne de 2018, le gouvernement a aussi annoncé de nouvelles 

ressources pour appuyer les travaux du Canada sur la coopération en matière de réglementation 

et les ALE. 

 

Le gouvernement travaille également de façon bilatérale pour prévenir et régler les problèmes 

d’accès aux marchés découlant d’obstacles non tarifaires injustifiés. Par exemple, le 

gouvernement a établi le Forum de coopération en matière de réglementation Canada–Union 

européenne ainsi que le Conseil États-Unis–Canada de coopération en matière de réglementation, 

des groupes de coopération en matière de réglementation dont les travaux visent à réduire les 

divergences et les obstacles réglementaires au commerce entre nos partenaires internationaux. 

Grâce à ces tribunes, le gouvernement offre aux intervenants, y compris l’industrie, les 

consommateurs et les organismes non gouvernementaux, la possibilité de discuter des obstacles 

réglementaires, et rassemble des organismes de réglementation gouvernementaux de pays 
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partenaires afin qu’ils collaborent pour trouver des solutions harmonisées. Ces efforts aident à 

diminuer les obstacles au commerce et permettent aux Canadiens de faire plus facilement affaire 

avec nos partenaires internationaux. 

 

Le gouvernement demeure résolu à mobiliser les intervenants de l’industrie, notamment par 

l’entremise des tables rondes sur les chaînes de valeur d’Agriculture et Agroalimentaire Canada, 

en vue d’établir des priorités et des stratégies pour surmonter les obstacles non tarifaires ayant 

une incidence sur la capacité concurrentielle du Canada à l’étranger. 

 

RECOMMANDATION 7 

 

Le comité recommande que le gouvernement du Canada s’engage à soutenir la gestion de 

l’offre en étudiant les mesures susceptibles d’améliorer la compétitivité et de promouvoir la 

croissance. 

 

Le gouvernement appuie cette recommandation. Les producteurs et les transformateurs soumis 

au système de gestion de l’offre du Canada ainsi que leurs travailleurs peuvent compter sur le 

soutien total du gouvernement du Canada. 

  

En octobre 2018, en réponse à un accès aux marchés élargi accordé pour les produits laitiers, la 

volaille et les œufs du Canada par l’entremise de l’AECG, du PTPGP et de l’ACEUM, le 

gouvernement du Canada a mis sur pied de nouveaux groupes de travail sectoriels afin qu’ils 

élaborent des stratégies et déterminent la voie à suivre pour veiller à ce que le Canada 

maintiennent aujourd’hui et demain ses solides industries des produits laitiers, de la volaille et 

des œufs. Le groupe de travail sur la volaille et les œufs a examiné les objectifs à court et à long 

terme du secteur, y compris les investissements à la ferme, ainsi que l’augmentation de la 

reconnaissance, sur les marchés, des produits canadiens de volaille et d’œufs. Les membres ont 

aussi discuté des mesures que devrait prendre le secteur pour stimuler l’innovation et s’assurer de 

demeurer une source importante d’emplois et de croissance économique pour les générations à 

venir. Le Groupe de travail sur l’atténuation des répercussions pour l’industrie laitière a 

collaboré à l’élaboration de stratégies d’atténuation sur un soutien complet et équitable pour les 

producteurs agricoles et les transformateurs afin de les aider à s’ajuster à l’AECG, au PTPGP et 

à l’ACEUM. Le Groupe de travail stratégique sur l’industrie laitière demeure en place et est 

chargé d’élaborer une vision stratégique pour l’industrie laitière afin de veiller à ce qu’elle ait 

une place de choix au sein de l’économie durable de l’avenir et soit à l’écoute des tendances 

émergentes chez les consommateurs. 

 

De plus, en 2017, le gouvernement du Canada a instauré le Programme d’investissement pour 

fermes laitières (PIFL), d’une valeur de 250 millions de dollars, et le Fonds d’investissement 

dans la transformation des produits laitiers (FITPL), d’une valeur de 100 millions de dollars. Ces 

programmes ont été établis en réponse à l’AECG et visaient à offrir un financement aux 

transformateurs et aux producteurs de produits laitiers pour des investissements qui amélioreront 

la productivité et la compétitivité. 

 

Dans le cadre du FITPL, en date de juin 2020, 86 projets totalisant 74,88 millions de dollars ont 

été approuvés. Les résultats de la plupart des projets du FITPL n’ont pas encore fait l’objet de 
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rapports, car les projets ne sont pas terminés. Toutefois, selon les objectifs des projets, le 

programme devrait entraîner une réduction moyenne des coûts de production de 11 % par unité 

de production, ce qui augmentera la productivité et la compétitivité du secteur. 

 

Dans le cadre du PIFL, au 3 avril 2020, une somme totale de 223,13 millions de dollars a été 

approuvée pour les projets des phases 1 et 2. Selon les objectifs des projets, le programme 

devrait permettre à la majorité de producteurs laitiers de réduire leurs coûts de production dans 

une fourchette de 4 à 15 %, ce qui augmentera la productivité et la compétitivité du secteur. 

 

Le gouvernement s’engage à offrir une indemnisation aux industries sous gestion de l’offre en 

réponse aux récents accords commerciaux. En plus du PIFL, le gouvernement a aussi annoncé 

l’octroi de fonds de 1,75 milliard de dollars aux producteurs laitiers en réponse à l’AECG et au 

PTPGP. De ce montant, 345 millions de dollars était disponible en 2019-2020 dans le cadre du 

Programme de paiements directs pour les producteurs laitiers. Tous les producteurs admissibles 

qui ont présenté leur demande ont reçu leur paiement. 

 

Le gouvernement continuera de travailler avec les producteurs et les transformateurs afin 

d’appuyer les secteurs sous gestion de l’offre du Canada. Le gouvernement du Canada a réitéré 

cet engagement dans le discours du Trône de 2019 et dans la lettre de mandat de la ministre de 

l’Agriculture et de l’Agroalimentaire. 

 

Les secteurs sous gestion de l’offre peuvent également profiter des programmes prévus dans le 

cadre du Partenariat canadien pour l’agriculture. Dans le cadre du programme Agri-science, le 

gouvernement du Canada a investi 11,4 millions de dollars dans la grappe de recherche laitière, 

et avec la contribution de l’industrie, l’investissement total dans cette grappe s’élève à 

16,5 millions de dollars. Dirigée par les Producteurs laitiers du Canada, la grappe de recherche 

laitière renforcera la confiance du public, favorisera l’innovation et stimulera la croissance 

économique de l’industrie laitière canadienne. 

 

De plus, au titre d’Agri-science, un investissement allant jusqu’à 8,34 millions de dollars a été 

accordé au Conseil de recherches avicoles du Canada. Ce financement, qui s’ajoute à celui de 

4,08 millions de dollars de l’industrie, servira à mettre au point de nouveaux produits et procédés 

pour faire face aux menaces qui pèsent sur la chaîne de valeur de l’industrie avicole et améliorer 

la santé et le bien-être des volailles. Il vise aussi à élaborer des pratiques de gestion exemplaires 

à la ferme afin d’améliorer la salubrité des aliments et d’accroître la confiance des 

consommateurs. 

 

  

Au titre du programme Agri-innover, le gouvernement appuie les entreprises cherchant à 

commercialiser, à adopter ou à démontrer des produits, technologies, procédés ou services agro-

industriels novateurs qui améliorent la compétitivité et la durabilité du secteur. Le programme 

investit jusqu’à 128 millions de dollars pour soutenir l’innovation, les technologies propres, la 

fabrication de pointe, dont l’automatisation et la robotique, pour renforcer les secteurs agricoles à 

valeur ajoutée du Canada et accroître les débouchés d’exportation.  

 

En outre, le Fonds stratégique pour l’innovation, dirigé par Innovation, Sciences et 
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Développement économique Canada, soutient les activités de recherche et développement 

réalisées par des entreprises innovatrices afin de les aider à prendre de l’expansion, à attirer les 

investissements ainsi qu’à améliorer les relations de collaboration entre les organisations. Les 

industries du secteur de l’agriculture peuvent présenter une demande dans le cadre de ce 

programme par l’entremise de divers volets. 

 

RECOMMANDATION 8 

 

Le Comité recommande que le gouvernement du Canada élabore et finance un plan de 

marketing global qui vise explicitement à valoriser la marque Canada pour les 

consommateurs à l’échelle internationale. 

 

Le gouvernement appuie cette recommandation. AAC a entrepris des travaux afin de renouveler 

le programme de la marque Canada. 

 

Le programme de la marque Canada d’AAC a vu le jour en 2006 et regroupe divers produits 

canadiens de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la mer dans un cadre cohérent afin de 

favoriser la reconnaissance des produits canadiens et la fierté à leur égard, à l’échelle 

internationale, avec plus de 700 entreprises et associations industrielles canadiennes qui en sont 

membres. Le gouvernement reconnaît qu’un nombre grandissant de compétiteurs du Canada 

investissent dans la création d’une marque nationale. Sur un marché international de plus en plus 

encombré, il est essentiel que les produits canadiens soient recherchés et facilement reconnus 

comme étant d’origine canadienne, en s’appuyant sur la réputation qu’a le Canada d’être un pays 

fiable, digne de confiance et disposant d’un approvisionnement durable en aliments salubres. 

Dans un récent sondage, 92 % des délégués commerciaux ont indiqué que le programme de la 

marque Canada est utile pour transmettre aux acheteurs et aux consommateurs internationaux le 

message selon lequel les produits agricoles et agroalimentaires ainsi que les produits de la mer 

canadiens possèdent ces importantes caractéristiques. 

 

AAC est pleinement déterminé à apporter des améliorations au programme de la marque Canada 

et à en accroître la valeur. Le programme renouvelé comprendra des mises à jour aux outils de la 

marque Canada, y compris les graphiques, les images et les messages, qui seront modernisés et 

optimisés pour les plateformes numériques. Ces améliorations devraient raviver le soutien de 

l’industrie et l’utilisation du programme de la marque Canada. AAC collaborera avec le Service 

des délégués commerciaux du Canada afin d’introduire la marque Canada renouvelée dans les 

principaux marchés d’exportation. Le gouvernement reconnaît qu’un soutien continu qui cible 

les acheteurs ainsi que les consommateurs à l’échelle mondiale est nécessaire afin de bâtir une 

solide stratégie de promotion de l’image de marque qui est cohérente et axée sur les principaux 

marchés en croissance. 

 

RECOMMANDATION 9 

 

Le Comité recommande que le gouvernement fédéral travaille activement avec ses 

homologues provinciaux et territoriaux pour s’assurer que les lois, règlements et politiques 

favorisent le commerce des produits agricoles et agroalimentaires entre les provinces et les 

territoires. 
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Le gouvernement appuie cette recommandation. Le gouvernement reconnaît que les différences 

en matière de législation, de réglementation et de politique entre les divers paliers de 

gouvernement peuvent entraver le commerce intérieur, ce qui contribue à augmenter les coûts de 

fonctionnement et à décourager l’expansion des entreprises. Le gouvernement reconnaît 

également que la réduction de ces barrières peut améliorer la compétitivité à l’échelle 

internationale du secteur agricole et agroalimentaire du Canada en encourageant l’investissement 

et l’innovation, en permettant des économies d’échelle au niveau national et en réduisant les 

coûts. Dans cette optique, le gouvernement fédéral travaille avec les provinces et les territoires 

par l’intermédiaire de l’Accord de libre-échange canadien (ALEC) et d’autres forums pour 

s’assurer que les lois, règlements et politiques renforcent le commerce intérieur des produits 

agricoles et agroalimentaires.  

 

L’ALEC comprend un ensemble de règles visant à réduire au minimum les obstacles au 

commerce intérieur créés par les lois et règlements fédéraux, provinciaux et territoriaux (FPT). 

Par exemple, la Table de conciliation et de coopération en matière de réglementation (TCCR) a 

été créée dans le cadre de l’ALEC afin de superviser le processus de conciliation de la 

réglementation, lequel a pour objectif d’harmoniser les cadres de réglementation (FPT), de 

réduire les divergences d’ordre réglementaire, de faciliter l’innovation et la croissance dans les 

secteurs émergents et de simplifier les processus d’approbation. Ensemble, ces mesures réduiront 

au minimum le fardeau administratif pour les entreprises. La TCCR a récemment réussi à lever 

des barrières touchant le commerce des produits agricoles et agroalimentaires en ce qui a trait à 

l’inspection des fruits et légumes et à l’étiquetage des produits de l’aquaculture. Le plus récent 

plan de travail de la TCCR comprend des travaux pour gérer les écarts FPT dans le domaine de 

l’inspection des aliments et de la viande.  

 

L’ALEC a également permis d’établir le Groupe de travail sur les boissons alcoolisées dont 

l’objectif consiste à améliorer le commerce intérieur des boissons alcoolisées. Les activités de ce 

groupe de travail comprennent des discussions sur la possibilité de vendre directement aux 

consommateurs des produits alcoolisés entre les provinces et territoires. 

 

Outre l’ALEC, le Comité des sous-ministres adjoints FPT chargés de la réglementation a été 

établi dans le but de prodiguer des conseils sur une meilleure harmonisation des cadres de 

gouvernance réglementaire FPT et une souplesse réglementaire accrue. Le Comité a élaboré des 

principes directeurs pour soutenir l’harmonisation de la réglementation, faciliter le commerce, 

améliorer la collaboration et réduire les chevauchements et les dédoublements. Ces travaux 

améliorent la collaboration entre le fédéral, les provinces et les territoires afin d’atteindre les 

principaux objectifs en matière de commerce et d’accès au marché. En 2017, suivant la directive 

du Comité des sous-ministres adjoints FPT, le Comité FPT sur la salubrité des aliments a entamé 

ses travaux afin de cerner les enjeux concernant les responsabilités liées à l’inspection aux 

termes du nouveau régime de réglementation fédéral qui découle du Règlement sur la salubrité 

des aliments au Canada (RSAC). Cette collaboration a mené à une meilleure compréhension du 

RSAC et à l’identification de thèmes, notamment la réduction du chevauchement de la 

réglementation afin d’aider à alléger le fardeau réglementaire pour l’industrie. 
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